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L’employeur reste tenu 
à ses obligations de droit 
commun à l’égard des  
salariés en télétravail. 

Pourquoi parler de 
sécurité électrique 
dans le cadre du  
télétravail ?

(Accord National Interprofessionnel du  
20/11/2020 & jurisprudences)

Dresse le bilan des risques   
encourus

Répertorie les éventuelles  
anomalies électriques  relevées 
dans l’espace de télétravail

Préconise  la nécessité éventuelle 
d’une contre-visite à réaliser dans 
les 6 mois suivant la date de  
réalisation de la visite initiale, en 
cas de travaux

Évalue la performance 
numérique  du réseau internet 
(option)

Évalue  l’ergonomie du poste de 
travail (option)

À ce titre, il conserve son  
obligation générale de sécurité, 
telle qu’elle résulte de l’article 
L.4121-1 du Code du travail ; il
devra donc prendre les mesures  
nécessaires pour assurer la sécurité  
et protéger la santé des salariés.

Avec le DIAGNOSTIC TÉLÉTRAVAIL, l’Employeur répond 
à son obligation de sécurité de résultat vis-à-vis de son  
employé et peut en apporter la preuve, contrairement à 
une simple déclaration sur l’honneur du collaborateur.

Le Diagnostic Télétravail CONSUEL :



CONTACT
TÉLÉTRAVAIL

alexandra.rey@consuel.com

teletravail@consuel.com

www.consuel.com
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